
La recommandation des médiatrices est 

entérinée à 72 % 

1- Équité interne; 2- L’ancienneté pour tous; 3- Création de postes réguliers; 4- CPOS dans succursales de type solo; 5- Droits acquis;  
6- Assurances; 7- Formation; 8- Affectation des salarié(e)s à temps partiel; 9- Remplacement des besoins d’opération; 10- Service 
continu; 11- Limiter les agences; 12- Gérer les importations privées; 13- Contrer la privatisation, la sous-traitance et les PPP; 14- Limiter 
le travail hors accréditation; 15- Limiter le travail fait par les gestionnaires; 16- Santé et sécurité au travail; 17- Comités paritaires 
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COMMUNIQUÉ N˚11               4 DÉCEMBRE 2009 

Syndicat des employé(e)s de magasins  
et de bureaux de la SAQ 

 

Lors des 41 assemblées qui se sont tenues du 29 octobre au                           

2 décembre 2009, le comité de négociation a présenté aux membres du 

SEMB SAQ (CSN), la recommandation des médiatrices du ministère du     

Travail. Des membres votants, 72 % se sont prononcés en faveur de la        

recommandation. 

 

En ce qui a trait au programme de bonification, les membres votants de     

l’assemblée générale l’ont rejeté à 86 %. 

 

Nous tenons à remercier tous les membres qui se sont prévalus de leur droit 

de vote. 

 

Solidairement, 

 

Votre comité de négociation 

POUR AFFICHER 

Bulletin d’information 

POUR LA VRAIE RECONNAISSANCE 


